
 CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL  
 
Le Conseil Municipal est convoqué le 28 avril 2014 à 18 h 30 pour délibérer sur l’ordre du jour 
suivant : 
- Comptes de gestion 2013 du Trésorier 
- Comptes administratifs 2013 
- Affectation des résultats 2013 
- Taux des contributions directes 
- Subventions aux associations 
- Budgets primitifs 2014 
- Régime indemnitaire du personnel communal 
- Création d‘un poste saisonnier pour les espaces verts 
- Location de terrain pour la saison d’été 
- Demande de subvention au Conseil Général pour la pratique de la natation dans les écoles 
- Composition de la Commission Communale des Impôts Directs 
 
  Val-des-Prés, le 24 avril 2014 
  Le Maire, Jean-Michel REYMOND 
 
 
 
 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 AVRIL 2014 
 
L'an deux mil quatorze et le vingt huit avril à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la Commune, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel REYMOND, Maire. 
Présents :  Mmes Karine RESSANT, Anaïs VACHET, MM. Thierry AIMARD, Thomas 

ASCHETTINO, Thierry BOUCHIE, André CLERC, Aldo DOLCI, Thierry GONON, 
René PANCALDI, Emmanuel PRAT, Jean-Michel REYMOND, Emile ROMAN, 
Franck ROMAN 

Procurations : M. Bernard VACHET à M. Thierry BOUCHIE 
M. Gilbert GONON à M. Thierry GONON 

Secrétaire : M. Thierry BOUCHIE est nommé secrétaire de séance 
 
Comptes de gestion 2013 du Trésorier  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents et représentés, 
déclare que les comptes de gestion du budget général, du budget de l’eau, du budget du camping 
municipal et du budget du lotissement de Peyre Rouye, dressés pour l’exercice 2013 par le 
receveur, visés et certifiés conformes par l’ordonnateur, sont approuvés par la présente 
assemblée. 

 
Comptes administratifs 2013  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents et représentés, 
approuve les comptes administratifs 2013, réalisés par l’équipe municipale précédente, soit : 
Budget général : 
- en section de fonctionnement, un excédent de 39.945,90 €  
- en section d’investissement, un excédent de 112.083,64 € et un déficit de 40.706,36 € après 

intégration des restes à réaliser. 
Budget de l’eau :  
- en section de fonctionnement, un excédent de 44.341,22 €  
- en section d’investissement, un déficit de 37.075,97 €. 
Budget du camping municipal : 
- en section de fonctionnement, un excédent de 9.490,76 €  
- en section d’investissement, un excédent de 56.553,48 €. 
Budget du Lotissement de Peyre Rouye : 
- en section d’investissement, un déficit de 20.991,94 € représentant le compte de stock du lot n° 5. 



Affectation des résultats 2013  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents et représentés, 
décide d’affecter les résultats 2013 sur les budgets primitifs 2014, tels que présentés. 
Budget général : 
- report de 39.945,90 € sur le compte 002 de la section de fonctionnement du budget primitif 2014. 
Budget de l’eau : 
- affectation de 37.075,97 € sur le compte 1068 de la section d’investissement et report de 

7.265,25 € sur le compte 002 de la section de fonctionnement, du budget primitif 2014. 
Budget du camping municipal : 
- report de 9.490,76 € sur le compte 002 de la section de fonctionnement et report de 

56.553,48€ sur le compte 001 de la section d’investissement, du budget primitif 2014. 
Budget du lotissement de Peyre Rouye : 
- report de 20.991,94 € sur le compte 001 de la section d’investissement du budget primitif 2014. 
 
Taux des contributions directes  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à la majorité des membres présents et représentés 
(2 voix contre : Thierry AIMARD et Emile ROMAN, 1 abstention : Franck ROMAN) décide de fixer 
les taux d’imposition des taxes foncières et d’habitation pour 2014, comme suit : 
-  taxe d’habitation :.........................................................................................................11,80 % 
-  taxe foncière sur les propriétés bâties : ......................................................................19,83 % 
-  taxe foncière sur les propriétés non bâties : ...............................................................90,83 % 
 
Subventions aux associations  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents et représentés, 
décide d’attribuer les subventions suivantes, qui seront inscrites au budget primitif 2014 :  
- Subvention au Comité des Fêtes : .................................................................................... 100,00 € 
- Subvention au CCAS ..................................................................................................... 2.500,00 € 
- Subvention à la Coopérative scolaire pour l’arbre de Noël :.............................................. 650,00 € 
- Subvention à la Coopérative scolaire pour le voyage scolaire : .................................... 3.250,00 € 
- Subvention aux Eleveurs de Val-des-Prés (2013 et 2014) : .........................................  2.000,00 € 
- Subvention au Marathon de la Clarée : ............................................................................ 400,00 € 
- Subvention au Ski Club Val Clarée-Montgenèvre : ....................................................... 3.000,00 € 
- Subvention à l’Association Autour du Livre : .................................................................... 600,00 € 
- Subvention à l’ADMR : ...................................................................................................... 100,00 € 
- Subvention à l’Association des Eclaireurs de France : ..................................................... 100,00 € 
- Subvention à l’Association Solidarité Handicapés : .........................................................  100,00 € 
- Subvention au Comité des Animations Nordiques : ......................................................... 650,00 € 
- Subvention à l’association familiale AREN05 : ................................................................... 50,00 € 
- Subvention ADIL :...............................................................................................................  50,00 € 
- Subvention au Collège des Garcins pour classes sportives : ..........................................  150,00 € 
 
Budgets primitifs 2014  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à la majorité des membres présents et représentés 
(2 voix contre : M. Thierry AIMARD et M. Emile ROMAN), approuve les budgets primitifs 2014, 
par articles pour les subventions aux associations concernant le budget général, par chapitres 
pour le reste des sections de fonctionnement et par opérations pour les sections d’investissement. 
Budget général : 
- en section de fonctionnement : 631.143,90 €  
- en section d’investissement : 933.283,00 € 
Budget de l’eau :  
- en section de fonctionnement : 131.565,25 € 
- en section d’investissement : 113.751,22 € 
Budget du camping municipal : 
- en section de fonctionnement : 14.900 € 
- en section d’investissement : 71.453,48 € 
Budget du Lotissement de Peyre Rouye : 
- en section de fonctionnement : 130.900 € 
- en section d’investissement : 20.991,94 € 



 
Régime indemnitaire du personnel communal  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
décide d’instituer la prime de fonctions et de résultats, pour les agents relevant du grade d’attaché 
territorial. 
 
Création d‘un poste saisonnier pour les espaces ver ts  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents et représentés : 
- décide, en application du deuxième alinéa de l’article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, 

modifiée par la loi n° 2005-843 du 26 juillet 2005, de créer un poste d’horticulteur pour un 
besoin saisonnier, à temps non complet pour 14 heures par mois, du 5 mai au 4 novembre 
2014 dans le cadre d’emploi de catégorie B des techniciens territoriaux, à l’indice brut 486 et à 
l’indice majoré 420, 

- autorise le Maire à procéder au recrutement. 
 
Location de terrain pour la saison d’été  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés : 
- décide de mettre à disposition à titre précaire et révocable pour la période du 1er mai au 30 

septembre 2014, 50 m² de la parcelle privée communale non agricole D 1294 au Pont des 
Amoureux, à la SAS ELIOTT représentée par M. Nicolas BERGER et M. Benjamin WYON, 
pour y exercer leur activité, 

- fixe le montant de la location à 200,00 €  pour la période, 
- autorise le Maire à signer une convention d’occupation à titre précaire et révocable.  
 
Demande de subvention au Conseil Général pour la pr atique de la natation dans les écoles  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents et représentés : 
- sollicite une aide du Conseil Général pour les frais de transport jusqu’à la piscine de Briançon, 

dans le cadre de la pratique de la natation par les élèves de l’école primaire durant l’année 
scolaire 2013-2014, 

- fixe la participation des communes à un taux identique à celui du Conseil Général, soit 9,90 € 
par élève, 

- autorise le Maire à signer une convention avec le Conseil Général, 
- décide qu’une participation de 5 € par séance sera demandée aux familles.  
 
Composition de la Commission Communale des Impôts D irects  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
désigne les contribuables suivants qui seront proposés à monsieur le Directeur des services 
fiscaux pour la composition de la commission communale des impôts directs :  
Pour les commissaires titulaires :  
Mesdames et Messieurs AIMARD Thierry, AMALBERT Jacques, BELLIER Jacques, BLOCH-
TREFOUSSE Alain, GILBERT Stéphanie, MANTE Thierry, MERLE Michelle, PANCALDI René, 
PRUNIER Bernard, ROMAN Emile, SODE Sébastien, VACHET Bernard 
Pour les commissaires suppléants : 
Mesdames et Messieurs CLERC André, CLERGET Ginette, DOLCI Aldo, GALLO Inès, GONON 
Gilbert, GONON Jean-Claude, LEOUTRE Jean-Louis, MAUREL Pierrette, PRAT Emmanuel, 
SALLE Jacques, ROMAN Franck, TOUSSAINT Ariane. 
 
 
 Val-des-Prés, le 5 Mai 2014 

  Le Maire, Jean-Michel REYMOND 
 



REPUBLIQUE FRANÇAISE (Délibération n° 2014/05/001) 
DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE VAL-DES-PRES  

Séance du 28 Avril 2014   
 
Nombre de Conseillers : 
en exercice : 15 présents : 13 votants : 15 
Date de la convocation :  Date d'affichage : 
24 Avril 2014  24 Avril 2014 
 
L'an deux mil quatorze et le vingt huit avril à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la 
Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel REYMOND, Maire. 
Présents :  Mmes Karine RESSANT, Anaïs VACHET, MM. Thierry AIMARD, Thomas 

ASCHETTINO, Thierry BOUCHIE, André CLERC, Aldo DOLCI, Thierry 
GONON, René PANCALDI, Emmanuel PRAT, Jean-Michel REYMOND, 
Emile ROMAN, Franck ROMAN 

Procurations : M. Bernard VACHET à M. Thierry BOUCHIE 
M. Gilbert GONON à M. Thierry GONON 

Secrétaire : M. Thierry BOUCHIE est nommé secrétaire de séance 
 
OBJET  : Comptes de gestion 2013 du Trésorier 
 

Monsieur le Maire présente les comptes de gestion de l’exercice 2013 du 
Trésorier pour le budget général, le budget de l’eau, le budget du camping 
municipal et le budget du lotissement de Peyre Rouye. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres 
présents et représentés : 
- après s’être fait présenter les budgets primitifs de l’exercice 2013 et les 

décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à 
recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, 
les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, les 
comptes de gestion dressés par le receveur accompagnés des états de 
développement des comptes de tiers, ainsi que les états des actifs, les états 
des passifs, les états des restes à recouvrer et les états des restes à payer, 

- après avoir entendu les comptes administratifs de l’exercice 2013, 
- statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2013 au 31 

décembre 2013, compris celles relatives à la journée complémentaire, 
- statuant sur l’exécution des budgets de l’exercice 2013 en ce qui concerne 

les différentes sections budgétaires, 
- statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
- déclare que les comptes de gestion du budget général, du budget de l’eau, 

du budget du camping municipal et du budget du lotissement de Peyre 
Rouye, dressés pour l’exercice 2013 par le receveur, visés et certifiés 
conformes par l’ordonnateur, sont approuvés par la présente assemblée. 

  
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

 Le Maire,  
 Jean-Michel REYMOND 
 



REPUBLIQUE FRANÇAISE (Délibération n° 2014/05/002) 
DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE VAL-DES-PRES  

Séance du 28 Avril 2014  
 
Nombre de Conseillers : 
en exercice : 15 présents : 13 votants : 15 
Date de la convocation :  Date d'affichage : 
24 Avril 2014  24 Avril 2014 
 
L'an deux mil quatorze et le vingt huit avril à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la 
Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel REYMOND, Maire. 
 
Présents :  Mmes Karine RESSANT, Anaïs VACHET, MM. Thierry AIMARD, Thomas 

ASCHETTINO, Thierry BOUCHIE, André CLERC, Aldo DOLCI, Thierry 
GONON, René PANCALDI, Emmanuel PRAT, Jean-Michel REYMOND, 
Emile ROMAN, Franck ROMAN 

Procurations : M. Bernard VACHET à M. Thierry BOUCHIE 
M. Gilbert GONON à M. Thierry GONON 

Secrétaire : M. Thierry BOUCHIE est nommé secrétaire de séance 
 
OBJET  : Comptes administratifs 2013 
 

Le Maire présente les résultats de clôture de l’exercice 2013 pour les budgets 
réalisés par l’équipe municipale précédente, soit : 
Budget général : 
- en section de fonctionnement, un excédent de 39.945,90 €  
- en section d’investissement, un excédent de 112.083,64 € et un déficit de 

40.706,36 € après intégration des restes à réaliser. 
Budget de l’eau :  
- en section de fonctionnement, un excédent de 44.341,22 €  
- en section d’investissement, un déficit de 37.075,97 €. 
Budget du camping municipal : 
- en section de fonctionnement, un excédent de 9.490,76 €  
- en section d’investissement, un excédent de 56.553,48 €. 
Budget du Lotissement de Peyre Rouye : 
- en section d’investissement, un déficit de 20.991,94 € représentant le 

compte de stock du lot n° 5. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres 
présents et représentés, approuve les comptes administratifs 2013. 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

 Le Maire, 
 Jean-Michel REYMOND 
 
 



REPUBLIQUE FRANÇAISE (Délibération n° 2014/05/003) 
DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE VAL-DES-PRES  

Séance du 28 Avril 2014  
 
Nombre de Conseillers : 
en exercice : 15 présents : 13 votants : 15 
Date de la convocation :  Date d'affichage : 
24 Avril 2014  24 Avril 2014 
 
L'an deux mil quatorze et le vingt huit avril à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la 
Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel REYMOND, Maire. 
Présents :  Mmes Karine RESSANT, Anaïs VACHET, MM. Thierry AIMARD, Thomas 

ASCHETTINO, Thierry BOUCHIE, André CLERC, Aldo DOLCI, Thierry 
GONON, René PANCALDI, Emmanuel PRAT, Jean-Michel REYMOND, 
Emile ROMAN, Franck ROMAN 

Procurations : M. Bernard VACHET à M. Thierry BOUCHIE 
. Gilbert GONON à M. Thierry GONON 

Secrétaire : M. Thierry BOUCHIE est nommé secrétaire de séance 
 
OBJET  : Affectation des résultats 2013 
 

Monsieur le Maire rappelle les résultats des comptes administratifs de 2013 
et propose les affectations suivantes : 
 
Budget général : 
- report de 39.945,90 € sur le compte 002 de la section de fonctionnement 

du budget primitif 2014. 
Budget de l’eau : 
- affectation de 37.075,97 € sur le compte 1068 de la section d’investissement 

et report de 7.265,25 € sur le compte 002 de la section de 
fonctionnement, du budget primitif 2014. 

Budget du camping municipal : 
- report de 9.490,76 € sur le compte 002 de la section de fonctionnement et 

report de 56.553,48 € sur le compte 001 de la section d’investissement, 
du budget primitif 2014. 

Budget du lotissement de Peyre Rouye : 
- report de 20.991,94 € sur le compte 001 de la section d’investissement  

du budget primitif 2014. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres 
présents et représentés, décide d’affecter les résultats 2013 sur les budgets 
primitifs 2014, tels que présentés. 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits.  

 Le Maire, 
 Jean-Michel REYMOND 
 



 
REPUBLIQUE FRANÇAISE (Délibération n° 2014/05/004) 
DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE VAL-DES-PRES  

 
Séance du 28 Avril 2014  

 
Nombre de Conseillers : 
en exercice : 15 présents : 13 votants : 15 
Date de la convocation :  Date d'affichage : 
24 Avril 2014  24 Avril 2014 
 
L'an deux mil quatorze et le vingt huit avril à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la 
Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel REYMOND, Maire. 
 
Présents :  Mmes Karine RESSANT, Anaïs VACHET, MM. Thierry AIMARD, Thomas 

ASCHETTINO, Thierry BOUCHIE, André CLERC, Aldo DOLCI, Thierry 
GONON, René PANCALDI, Emmanuel PRAT, Jean-Michel REYMOND, 
Emile ROMAN, Franck ROMAN 

Procurations : M. Bernard VACHET à Thierry BOUCHIE 
 M. Gilbert GONON à Thierry GONON 
Secrétaire : M. Thierry BOUCHIE est nommé secrétaire de séance 
 
OBJET  :  Taux des contributions directes 
 
 

Monsieur le Maire rappelle les taux d’imposition appliqués en 2013 et 
propose de les augmenter en 2014 pour tenir compte de l’application de la 
réforme des rythmes scolaires et de la diminution des dotations de l’Etat. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à la majorité des membres 
présents et représentés (2 voix contre : Thierry AIMARD et Emile ROMAN, 1 
abstention : Franck ROMAN) décide de fixer les taux d’imposition des taxes 
foncières et d’habitation pour 2014, comme suit : 
-  taxe d’habitation :.......................................................................... 11,80 % 
-  taxe foncière sur les propriétés bâties : ....................................... 19,83 % 
-  taxe foncière sur les propriétés non bâties : ................................ 90,83 % 

  
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

 
 Le Maire, 
 Jean-Michel REYMOND 
 



REPUBLIQUE FRANÇAISE (Délibération n° 2014/05/005) 
DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE VAL-DES-PRES  

Séance du 28 Avril 2014  
 
Nombre de Conseillers : 
en exercice : 15 présents : 13 votants : 15 
Date de la convocation :  Date d'affichage : 
24 Avril 2014  24 Avril 2014 
 
L'an deux mil quatorze et le vingt huit avril à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la 
Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel REYMOND, Maire. 
 
Présents :  Mmes Karine RESSANT, Anaïs VACHET, MM. Thierry AIMARD, Thomas 

ASCHETTINO, Thierry BOUCHIE, André CLERC, Aldo DOLCI, Thierry 
GONON, René PANCALDI, Emmanuel PRAT, Jean-Michel REYMOND, 
Emile ROMAN, Franck ROMAN 

Procurations : M. Bernard VACHET à M. Thierry BOUCHIE 
M. Gilbert GONON à M. Thierry GONON 

Secrétaire : M. Thierry BOUCHIE est nommé secrétaire de séance 
 
OBJET  : Subventions aux associations 
 

Monsieur le Maire présente les demandes de subventions de fonctionnement 
des associations pour l’exercice 2014.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres 
présents et représentés, décide d’attribuer les subventions suivantes, qui 
seront inscrites au budget primitif 2014 :  
- Subvention au Comité des Fêtes : ....................................................100,00 € 
- Subvention au CCAS ......................................................................2.500,00 € 
- Subvention à la Coopérative scolaire pour l’arbre de Noël : ..............650,00 € 
- Subvention à la Coopérative scolaire pour le voyage scolaire : .....3.250,00 € 
- Subvention aux Eleveurs de Val-des-Prés (2013 et 2014) : ......... 2.000,00 € 
- Subvention au Marathon de la Clarée : .............................................400,00 € 
- Subvention au Ski Club Val Clarée-Montgenèvre : ........................3.000,00 € 
- Subvention à l’Association Autour du Livre : .....................................600,00 € 
- Subvention à l’ADMR : .......................................................................100,00 € 
- Subvention à l’Association des Eclaireurs de France : .....................100,00 € 
- Subvention à l’Association Solidarité Handicapés : ......................... 100,00 € 
- Subvention au Comité des Animations Nordiques : ..........................650,00 € 
- Subvention à l’association familiale AREN05 : ....................................50,00 € 
- Subvention ADIL :................................................................................ 50,00 € 
- Subvention au Collège des Garcins pour classes sportives : .......... 150,00 € 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

  Le Maire,  
  Jean-Michel REYMOND 
 



REPUBLIQUE FRANÇAISE (Délibération n° 2014/05/006) 
DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE VAL-DES-PRES  

Séance du 28 Avril 2014  
 
Nombre de Conseillers : 
en exercice : 15 présents : 13 votants : 15 
Date de la convocation :  Date d'affichage : 
24 Avril 2014  24 Avril 2014 
 
L'an deux mil quatorze et le vingt huit avril à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la 
Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel REYMOND, Maire. 
Présents :  Mmes Karine RESSANT, Anaïs VACHET, MM. Thierry AIMARD, Thomas 

ASCHETTINO, Thierry BOUCHIE, André CLERC, Aldo DOLCI, Thierry 
GONON, René PANCALDI, Emmanuel PRAT, Jean-Michel REYMOND, 
Emile ROMAN, Franck ROMAN 

Procurations : M. Bernard VACHET à M. Thierry BOUCHIE 
M. Gilbert GONON à M. Thierry GONON 

Secrétaire : M. Thierry BOUCHIE est nommé secrétaire de séance 
 
OBJET  :  Budgets primitifs 2014 
 

Monsieur le Maire propose les budgets primitifs 2014 comme suit : 
 
Budget général : 
- en section de fonctionnement : 631.143,90 €  
- en section d’investissement : 933.283,00 € 
Budget de l’eau :  
- en section de fonctionnement : 131.565,25 €  
- en section d’investissement : 113.751,22 € 
Budget du camping municipal : 
- en section de fonctionnement : 14.900 € 
- en section d’investissement : 71.453,48 € 
Budget du Lotissement de Peyre Rouye : 
- en section de fonctionnement : 130.900,00 € 
- en section d’investissement : 20.991,94 € 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à la majorité des membres 
présents et représentés (2 voix contre : M. Thierry AIMARD et M. Emile 
ROMAN), approuve les budgets primitifs 2014, par articles pour les 
subventions aux associations concernant le budget général, par chapitres 
pour le reste des sections de fonctionnement et par opérations pour les 
sections d’investissement. 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 

 Le Maire, 
 Jean-Michel REYMOND 
 



REPUBLIQUE FRANÇAISE (Délibération n° 2014/05/007) 
DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE VAL-DES-PRES  

Séance du 28 Avril 2014  
 
Nombre de Conseillers : 
en exercice : 15 présents : 13 votants : 15 
Date de la convocation :  Date d'affichage : 
24 Avril 2014  24 Avril 2014 
 
L'an deux mil quatorze et le vingt huit avril à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la Commune, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel REYMOND, Maire. 
 
Présents :  Mmes Karine RESSANT, Anaïs VACHET, MM. Thierry AIMARD, Thomas 

ASCHETTINO, Thierry BOUCHIE, André CLERC, Aldo DOLCI, Thierry GONON, 
René PANCALDI, Emmanuel PRAT, Jean-Michel REYMOND, Emile ROMAN, 
Franck ROMAN 

Procurations : M. Bernard VACHET à M. Thierry BOUCHIE 
M. Gilbert GONON à M. Thierry GONON 

Secrétaire : M. Thierry BOUCHIE est nommé secrétaire de séance 
 
OBJET  : Régime indemnitaire du personnel communal : mise en œuvre de la prime de 

fonctions et de résultats 
 
Le Conseil Municipal, 
Sur rapport de Monsieur le Maire 
Vu le Code Général des collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment 
son article 20, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
Publique Territoriale et notamment son article 88, 
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, 
Vu le décret n° 2008-1533 du 22 décembre 2008 relatif à la prime de fonctions et de résultats,  
Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités 
des agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations de 
congés, 
Vu l’arrêté du 22 décembre 2008 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de 
résultats, 
Vu l’arrêté du 9 octobre 2009 portant extension de la prime de fonctions et de résultats au corps 
des administrateurs civils et fixant les montants de référence de cette prime, 
Vu l’arrêté du 9 février 2011 fixant les corps et emplois bénéficiant de la prime de fonctions et de 
résultats, 
 
Considérant que l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précise que «lorsque les 
services de l’Etat servant de référence bénéficient d’une prime de fonctions et de résultats, le 
régime indemnitaire que peut fixer l’organe délibérant comprend une part liée à la fonction et une 
part liée aux résultats. L‘organe délibérant détermine les plafonds applicables à chacune de ces 
parts, sans que la somme de ceux-ci n’excède le plafond global de la prime de fonctions et de 
résultats des fonctionnaires de l’Etat, et fixe les critères pris en compte pour la détermination du 
niveau des foncions et pour l’appréciation des résultats. Ce régime est mis en place dans la 
collectivité territoriale ou l’établissement public local lors de la première modification de son 
régime indemnitaire qui suit l’entrée en vigueur de la prime de fonctions et de résultats dans les 
services de l’Etat. Le régime antérieur est maintenu jusqu’à cette modification », 
 



Le Maire rappelle que la prime de fonctions et de résultats, créée par le décret n° 2008-1533 du 
22 décembre 2008, se compose de deux parts cumulables entre elles :  
- une part tenant compte des responsabilités, du niveau d’expertise et de sujétions spéciales 

liées aux fonctions exercées,  
- une part tenant compte des résultats de la procédure d’évaluation individuelle prévue par la 

réglementation en vigueur et de la manière de servir. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
décide d’instituer la prime de fonctions et de résultats, selon les modalités ci-après et dans la 
limite des textes applicables à la Fonction Publique d’Etat : 
- Bénéficiaires : les agents relevant du grade d’attaché territorial 
- Critères pris en compte pour déterminer le niveau des fonctions et pour apprécier les résultats 

obtenus par l’es agents :  
- la part liée aux fonctions : conformément aux dispositions réglementaires en vigueur qui 

précisent que la part liée aux fonctions tiendra compte des responsabilités, du niveau 
d’expertise, et des sujétions spéciales liées aux fonctions exercées, il est décidé de retenir 
le coefficient de 1 sur une échelle de 1 à 6, 

- la part liée aux résultats : cette part tiendra compte des éléments suivants appréciés dans le 
cadre de la procédure d’évaluation individuelle : l’efficacité dans l’emploi et dans la 
réalisation des objectifs, les compétences professionnelles et techniques, les qualités 
relationnelles, la capacité d’encadrement. Il est décidé de retenir le coefficient de 0,5 sur 
une échelle de 0 à 6, 

- Modalités de maintien ou de suppression de la P.F.R. : conformément au décret n°2010-997 
du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents publics de 
l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations de congés :  
- en cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service) : la prime de fonctions 

et de résultats suivra le sort du traitement, 
- pendant les congés annuels et les congés pour maternité, paternité ou adoption, la prime 

sera maintenue intégralement, 
- en cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : le versement de la 

prime de fonctions et de résultats est suspendu. 
- Périodicité de versement : 
- la part liée aux fonctions sera versée mensuellement, 
- la part liée aux résultats sera versée mensuellement.  

- Clause de revalorisation : la prime de fonctions et de résultats fera l’objet d’un ajustement 
automatique lorsque les montants ou les coefficients seront revalorisés ou modifiés par un 
texte réglementaire. 

- Date d’effet : les dispositions de la présente délibération prendront effet au 01/06/2014. 
 

 Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 

 Le Maire,  
 Jean-Michel REYMOND 
 



REPUBLIQUE FRANÇAISE (Délibération n° 2014/05/008) 
DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE VAL-DES-PRES  

Séance du 28 Avril 2014  
 
Nombre de Conseillers : 
en exercice : 15 présents : 13 votants : 15 
Date de la convocation :  Date d'affichage : 
24 Avril 2014  24 Avril 2014 
 
L'an deux mil quatorze et le vingt huit avril à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la 
Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel REYMOND, Maire. 
 
Présents :  Mmes Karine RESSANT, Anaïs VACHET, MM. Thierry AIMARD, Thomas 

ASCHETTINO, Thierry BOUCHIE, André CLERC, Aldo DOLCI, Thierry 
GONON, René PANCALDI, Emmanuel PRAT, Jean-Michel REYMOND, 
Emile ROMAN, Franck ROMAN 

Procurations : M. Bernard VACHET à M. Thierry BOUCHIE 
M. Gilbert GONON à M. Thierry GONON 

Secrétaire : M. Thierry BOUCHIE est nommé secrétaire de séance 
 
OBJET  : Création d‘un poste saisonnier pour les espaces verts 
 

 
Monsieur le Maire expose qu’il convient de recourir à un emploi saisonnier 
pour l’entretien des espaces verts durant l’été, et propose la création d’un 
poste d’horticulteur pour six mois.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres 
présents et représentés : 
- décide, en application du deuxième alinéa de l’article 3 de la loi n° 84-53 

du 26 janvier 1984, modifiée par la loi n° 2005-843 du 26 juillet 2005, de 
créer un poste d’horticulteur pour un besoin saisonnier, à temps non 
complet pour 14 heures par mois, du 5 mai au 4 novembre 2014 dans le 
cadre d’emploi de catégorie B des techniciens territoriaux, à l’indice brut 
486 et à l’indice majoré 420, 

- autorise le Maire à procéder au recrutement. 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 

  Le Maire, 
  Jean-Michel REYMOND 
 
 



REPUBLIQUE FRANÇAISE (Délibération n° 2014/05/009) 
DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE VAL-DES-PRES  

Séance du 28 Avril 2014  
 
Nombre de Conseillers : 
en exercice : 15 présents : 13 votants : 15 
Date de la convocation :  Date d'affichage : 
24 Avril 2014  24 Avril 2014 
 
L'an deux mil quatorze et le vingt huit avril à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la 
Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel REYMOND, Maire. 
 
Présents :  Mmes Karine RESSANT, Anaïs VACHET, MM. Thierry AIMARD, Thomas 

ASCHETTINO, Thierry BOUCHIE, André CLERC, Aldo DOLCI, Thierry 
GONON, René PANCALDI, Emmanuel PRAT, Jean-Michel REYMOND, 
Emile ROMAN, Franck ROMAN 

Procurations : M. Bernard VACHET à M. Thierry BOUCHIE 
M. Gilbert GONON à M. Thierry GONON 

Secrétaire : M. Thierry BOUCHIE est nommé secrétaire de séance 
 
OBJET  : Location de terrain pour la saison d’été 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que les dirigeants de 
l’entreprise de location de vélos et VTT électriques SAS ELIOTT sollicitent un 
emplacement d’environ 50 m² sur la parcelle privée communale D 1294 au 
Pont des Amoureux pour exercer leur activité du 1er mai au 30 septembre 
2014. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres 
présents et représentés : 
- décide de mettre à disposition à titre précaire et révocable pour la période 

du 1er mai au 30 septembre 2014, 50 m² de la parcelle privée communale 
non agricole D 1294 au Pont des Amoureux, à la SAS ELIOTT représentée 
par M. Nicolas BERGER et M. Benjamin WYON, pour y exercer leur 
activité, 

- fixe le montant de la location à 200,00 €  pour la période, 
- autorise le Maire à signer une convention d’occupation à titre précaire et 

révocable.  
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 

 Le Maire, 
 Jean-Michel REYMOND 

 
 
 



REPUBLIQUE FRANÇAISE (Délibération n° 2014/05/010) 
DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE VAL-DES-PRES  

Séance du 28 Avril 2014  
 
Nombre de Conseillers : 
en exercice : 15 présents : 13 votants : 15 
Date de la convocation :  Date d'affichage : 
24 Avril 2014  24 Avril 2014 
 
L'an deux mil quatorze et le vingt huit avril à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la 
Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel REYMOND, Maire. 
 
Présents :  Mmes Karine RESSANT, Anaïs VACHET, MM. Thierry AIMARD, Thomas 

ASCHETTINO, Thierry BOUCHIE, André CLERC, Aldo DOLCI, Thierry 
GONON, René PANCALDI, Emmanuel PRAT, Jean-Michel REYMOND, 
Emile ROMAN, Franck ROMAN 

Procurations : M. Bernard VACHET à M. Thierry BOUCHIE 
M. Gilbert GONON à M. Thierry GONON 

Secrétaire : M. Thierry BOUCHIE est nommé secrétaire de séance 
 
OBJET  :  Demande de subvention au Conseil Général pour la pratique de la natation 

dans les écoles 
 
 Monsieur le Maire informe que le Conseil Général encourage la pratique 

sportive dans les écoles primaires et notamment la pratique du ski, de la 
natation et des activités physiques de pleine nature. Il y a lieu de signer une 
convention avec le Conseil Général et de fixer la participation de la 
commune, qui ne peut être inférieure à celle du département. Pour 2014, le 
projet du regroupement pédagogique prévoit six séances de natation à la 
piscine de Briançon, aidé par le Conseil Général à hauteur de 9,90 € par élève.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres 
présents et représentés : 
- sollicite une aide du Conseil Général pour les frais de transport jusqu’à la 

piscine de Briançon, dans le cadre de la pratique de la natation par les 
élèves de l’école primaire durant l’année scolaire 2013-2014, 

- fixe la participation des communes à un taux identique à celui du Conseil 
Général, soit 9,90 € par élève, 

- autorise le Maire à signer une convention avec le Conseil Général, 
- décide qu’une participation de 5 € par séance sera demandée aux 

familles.  
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

 
 Le Maire,  
 Jean-Michel REYMOND 
 



REPUBLIQUE FRANÇAISE (Délibération n° 2014/05/011) 
DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE VAL-DES-PRES  

Séance du 28 Avril 2014  
 
Nombre de Conseillers : 
en exercice : 15 présents : 13 votants : 15 
Date de la convocation :  Date d'affichage : 
24 Avril 2014  24 Avril 2014 
 
L'an deux mil quatorze et le vingt huit avril à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la Commune, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel REYMOND, Maire. 
 
Présents :  Mmes Karine RESSANT, Anaïs VACHET, MM. Thierry AIMARD, Thomas 

ASCHETTINO, Thierry BOUCHIE, André CLERC, Aldo DOLCI, Thierry GONON, 
René PANCALDI, Emmanuel PRAT, Jean-Michel REYMOND, Emile ROMAN, 
Franck ROMAN 

Procurations : M. Bernard VACHET à M. Thierry BOUCHIE 
M. Gilbert GONON à M. Thierry GONON 

Secrétaire : M. Thierry BOUCHIE est nommé secrétaire de séance 
 
OBJET  : Composition de la Commission Communale des Impôts Directs 
 

Monsieur le Maire rappelle que l’article 1650 du Code Général des Impôts prévoit 
que dans chaque commune est instituée une commission communale des impôts 
directs (CCID) composée du Maire ou de son adjoint délégué et de six 
commissaires. La durée du mandat des membres de la commission communale 
expire en même temps que celle du mandat du Conseil Municipal. Par conséquent, 
il convient de procéder à la constitution d’une nouvelle commission. Le Conseil 
Municipal doit proposer à la Direction des services fiscaux une liste de 12 
contribuables pour les commissaires titulaires et 12 autres contribuables pour les 
commissaires suppléants. Monsieur le directeur des services fiscaux désignera 
parmi ces listes 6 commissaires titulaires et 6 commissaires suppléants qui 
formeront avec le Mare la commission communale des impôts directs. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et 
représentés, désigne les contribuables suivants qui seront proposés à monsieur le 
Directeur des services fiscaux pour la composition de la commission communale 
des impôts directs :  
Pour les commissaires titulaires :  
Mesdames et Messieurs AIMARD Thierry, AMALBERT Jacques, BELLIER Jacques, 
BLOCH-TREFOUSSE Alain, GILBERT Stéphanie, MANTE Thierry, MERLE 
Michelle, PANCALDI René, PRUNIER Bernard, ROMAN Emile, SODE Sébastien, 
VACHET Bernard 
 
Pour les commissaires suppléants : 
Mesdames et Messieurs CLERC André, CLERGET Ginette, DOLCI Aldo, GALLO 
Inès, GONON Gilbert, GONON Jean-Claude, LEOUTRE Jean-Louis, MAUREL 
Pierrette, PRAT Emmanuel, SALLE Jacques, ROMAN Franck, TOUSSAINT Ariane. 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
 Le Maire, 
 Jean-Michel REYMOND 



 
 



 


